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AZARIAS RUBERWA : LA CREATION DE LA REPUBLIQUE DE MINEMBWE 

EN MARCHE 

 

 

Des chefs coutumiers de Minembwe ont écrit au vice-président pour le 

presser de faire reconnaître officiellement leur territoire. Il y a un nom de 

code « 01 » mêlé à ce dossier qui intrigue 

Kinshasa , 08.04.2004 | Politics 

 

            A travers cette lettre, on découvre les grands projets que le Rcd a pour 

ce territoire, notamment la création d’un aéroport international et de différentes 

marches. Il parle de façon codée des ingénieurs envoyés par « 01 » pour 

commencer les travaux. Qui est ce « 01 » qui pouvait bien envoyer des 

ingénieurs à Minembwe pour commencer les grands travaux au moment où tel 

projet n’est pas connu de la capitale où fonctionnent déjà les institutions du pays 

? Et l’administrateur demande des facilités à Ruberwa pour que du matériel de 

construction puisse arriver à Minembwe par avion. Il insiste pour que Ruberwa 

publie déjà les documents qui attestent l’existence effective du territoire de 

Minembwe.  

             Dans une autre lettre, n° O761RTE/708/TM/ 2004 du 20 février 2004, 

l’administrateur donne le plan de pillage, de colonisation de cette partie de la Rd. 
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Congo. C’est un rapport rappelant les décisions prises au mois de décembre 

2003 au cours des réunions tenues à Minembwe et à Kigali le 6 janvier 2004.  

             Il s’agit avant tout de la création effective du territoire de Minembwe, de 

l’imposer à tout le monde dans la province du Sud-Kivu, d’avoir le contrôle du 

Lac Tanganyika et surtout de contrôler tous les minerais de la province.  

             Pour terminer, il informe Ruberwa que le moyen de communication mis à 

leur disposition est en panne. On apprend également à travers cette lettre que le 

Rcd, pour ne pas dire le vice-président en particulier, a envoyé une caisse dont 

on ne connaît pas le contenu. Mais l’administrateur du territoire lui demande de 

leur envoyer des personnes pour leur apprendre comment manipuler le contenu 

de la caisse.  

             Enfin, il parle du mécontentement suite au comportement de quelques 

responsables qui viennent « d’en face » pour intimer des ordres inconnus de 

Ruberwa et demande à ce dernier de trouver une solution à cette situation.  

Commentaires 

             Notre souci est que tout ceci puisse relever d’une affabulation. Dans le 

cas contraire, nous ne voyons pas comment Ruberwa va s’en sortir à 

commencer par le territoire de Minembwe créé de toutes pièces mais que les 

originaires de Fizi contestent. Ils avaient adressé à ce sujet un mémorandum à 

Mudumbi du Rcd dans lesquelles ne mâchent pas les mots. Il n’est pas question 

de la création de ce territoire qui ampute des secteurs entiers. C’est dire que le 
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territoire de Minembwe, c’est un motif de conflit permanent entre les populations 

de ce coin et les créateurs de ce territoire.  

             On peut tout dire, la création de ce territoire est une provocation. Car elle 

démontre de façon ostentatoire non sans arrogance caractérisée, que les 

habitants de ce territoire sont des envahisseurs, une véritable colonie de 

peuplement.  

              Pourquoi, si les habitants de ce territoire de Minembwe étaient des 

Congolais, auraient-ils besoin d’un territoire à eux ? Qui alors refuse l’intégration 

de cette communauté dans la société congolaise? En cherchant à être 

particulier, on rappelle aux autres voisins qu’il y a un problème que ces voisins 

craignent. Aujourd’hui, c’est un territoire qu’on crée, demain ce sera une province 

et enfin un pays. Il y a donc un danger réel qu’il faut combattre à la racine. Dans 

le cas contraire, on assistera à la balkanisation en douceur du territoire 

congolais, une autre façon de gagner ce qu’on n’a pas réussi par la guerre.  

             L’argument que le Rcd avance pour justifier l’existence de ce territoire 

créé hors normes, c’est que le Dialogue inter congolais avait décidé le statu quo 

sur les actes administratifs pris par les différentes « administrations ». On 

constatera que si on interprète cette résolution dans la logique du Rcd, c’est que 

les actes pris par l’administration de Kinshasa doivent également rester en place. 

Il sera difficile dans ce cas de mettre en place des institutions de la transition sur 

les cendres de l’ancien gouvernement.  
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             Si on va plus loin dans cette logique, l’existence de ces administrations 

avec leurs structures internes ne doit pas être mise en cause. Que restera-t-il 

alors de la réunification du pays ? Il est temps que Ruberwa et ses amis 

reviennent à la raison. Ils doivent aider les Congolais à les aider à s’intégrer, 

nous voulions dire à les aimer. Tel qu’ils se comportent, ils attisent la haine et le 

rejet. Car, trop c’est trop.  

 

L’Avenir 


